
 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE TRIE et DU MAGNOAC 

31 place de la Mairie 65220 TRIE-SUR-BAÏSE 
Tél. : 05-62-35-06-09 Mail : accueil@ccptm.fr 

 

                           
FONCTIONNENMENT ESPACE ADOS 

 
LES HORAIRES D’ACCUEIL ADOS à la MAISON ENFANCE JEUNESSE (11, rue des écoles 65220 TRIE/BAÏSE) : 
 
Périscolaire et CLAC  
 
❖ CLAC : Centre de loisirs associé au collège  

 

 

➢ Les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 12h50 à 13h45    

   Capacité : 18 enfants 

En prévision (les thématiques d’ateliers pourront être amenées à être modifiées au cours de l’année selon le nombre et la demande 

des participants). 

 

▪ Lundi : ATELIER MANUEL  

▪ Mardi : ATELIER PROJETS (débutera le 7 novembre) 

▪ Jeudi : ATELIER JEUDI TOUT EST PERMIS (débutera le 9 novembre) 

▪ Vendredi : ATELIER JOURNALISME (débutera le 22 septembre) 

 

➢ Tarif : Abonnement 15 euros / an  

➢ Pas d’inscription à faire.  

L’enfant rejoint l’animatrice dans la cours du collège à 12h50 quand il souhaite être présent au CLAC 

 
❖ ACCUEIL PÉRISCOLAIRE : (arrivée et départ échelonnés) 

 

➢ Les mardis et jeudis de 16h jusqu’à 18h30 (débutera le 7 novembre) 

Capacité : 18 enfants 

Possibilité de faire les devoirs, jouer au babyfoot, jeux de société… 

➢ Tarif : Tarif 1 ( se référer à la grille tarifaire)  

➢ Inscription /Annulation sur le portail famille maximum avant midi la veille du jour d’accueil 

Des inscriptions EXCEPTIONNELLES le jour même pourront se faire si la capacité d’accueil et le programme le permet 

 

 

➢ Le mercredi de 13h jusqu’à 18h30 (débutera le 8 novembre)  

Capacité : 14 enfants 

Possibilité de prendre le repas au collège ( repas directement facturé par le collège)  

➢ Tarif : Tarif 2 ( se référer à la grille tarifaire) Variable selon la programmation 

➢ Inscription/Annulation sur le portail famille maximum avant midi la veille du jour d’accueil 

Le jeune devra s’inscrire pour les repas à la cantine du collège sur le portail famille. L’inscription pourra se faire jusqu’au  lundi 

midi maximum  

Aucune inscription le jour même pour le repas  

Des inscriptions EXCEPTIONNELLES le jour même pourront se faire si la capacité d’accueil et le programme le permet 

Attention l’enfant devras être récupéré pour le déjeuner ou il pourra renter seul s’il est autorisé. 

 

 

➢ Le vendredi de 16h jusqu’à 21h (débutera le 10 novembre)  

Capacité : 18 enfants 

Le jeune devra amener son pique-nique.  

➢ Tarif : Tarif 2 ( se référer à la grille tarifaire) Variable selon la programmation 

➢ Inscription/Annulation sur le portail famille maximum avant midi la veille du jour d’accueil 

Des inscriptions EXCEPTIONNELS le jour même pourront se faire si la capacité d’accueil et le programme le permet 

 

 

 

 

 

 

 



Extrascolaire ( Vacances )  
 
❖ ACCUEIL EXTRASCOLAIRE : (arrivée et départ échelonnés) 

 

Le programme est susceptible d’évoluer en fonction des inscriptions  

 

➢ Du lundi au vendredi de 8h30 jusqu’à 18h   

Capacité : 12 enfants sauf sortie 8 enfants ( variable selon le nombre d’accompagnateurs )  

Le jeune devra amener son pique-nique tous les jours.  

➢ Tarif : Se référer au programme et à la grille tarifaire 

➢ Inscription /Annulation sur le portail famille maximum avant midi la veille du jour d’accueil 

Des inscriptions EXCEPTIONNELLES le jour même pourront se faire si la capacité d’accueil et le programme le permet 

 

INSCRIPTION À L’ACCUEIL ADOS : 
 
❖ DOSSIER D’INSCRIPTION 

 

➢ A retirer au collège ou à la CCPTM (téléchargeable également sur le site https://cccptm.fr) 

Le retour du dossier est obligatoire même pour une séance d’essai. 

Joindre obligatoirement au dossier d’inscription, une copie : 

- Du carnet de vaccination  

- Du jugement si séparation des parents  

- De l’attestation d’assurance périscolaire et extrascolaire  

- Du livret de famille 

- De l’ordonnance et du protocole et/ou conduite à tenir lors d’un PAI  

 

➢ Inscription sur le portail famille  

Les codes d’accès vous seront communiqués au retour du dossier auprès de la CCPTM. 

 

❖ TARIFS 

 

Tout règlement des sommes dues devra être effectué comme indiqué sur la facture à réception de celle-ci. 

Possibilité de mettre en place le prélèvement  

 

➢ Adhésion annuelle 15€/an 

Permet l’accès à tous les accueils (CLAC, Péri et extrascolaire) 

 

➢ Tarifs journée  

Les tarifs seront définis selon le type d’activités proposées pour les accueils péri et extrascolaires, en fonction du Quotient Familial des 

parents et du lieu de résidence. 

Le tarif extérieur concerne toutes les familles dont la commune de résidence ne fait pas partie du territoire de la communauté des 

communes 

 

❖ CONTACTS 

Communauté de Communes : 05 62 35 06 09 

MEJ ( ados) : 05 62 93 41 66 

 

 


